
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N° 28 – Jeudi 11 Juin 2020 
 
 
 
 
 
DECLARATION DE CANDIDATURE DE LISTE  
 

Une seule déclaration est obligatoire pour chaque liste qui comporte autant de 
candidats qu’il y a de sièges à pourvoir (30) dont, les familles obligatoires (1 Arbitre 
en activité depuis au moins 3 ans ou être arbitre honoraire), 1 Educateur titulaire de 
l’un des diplôme suivant : BMF-BEF-DES-BEFF-BEPF, 1 Féminine et  1 Médecin 
licencié) et un candidat désigné comme étant la tête de liste. 
La déclaration de candidature comporte la signature, le nom et prénom de chaque 
candidat, et précise ceux qui figurent au titre d’une catégorie obligatoire susvisée. 
Nul ne peut être sur plus d’une liste. 
 

Peuvent être éligibles :  
 

Est éligible au Comité de Direction tout membre individuel de la FFF, de la Ligue ou 
d’un District de la Ligue ainsi que tout licencié d’un Club ayant son siège sur le 
Territoire du District et en règle avec la FFF, la Ligue et le District. 

Le candidat doit être à jour de ses cotisations et domicilié sur le territoire du District 
ou d'un district limitrophe. 
 

Ne peuvent être éligibles :  
 

- la personne qui n’est pas licenciée depuis au moins 6 (six) mois ; toutefois, les 
personnes déjà licenciées la saison précédente sollicitant une licence pour la 
saison en cours sont considérées comme étant licenciées sans interruption 
durant la période allant du 30 juin de la saison précédente à la date 
d’enregistrement de leur nouvelle licence.  

- la personne qui n’a pas 18 (dix-huit) ans au jour de sa candidature ;  
- la personne de nationalité française condamnée à une peine qui fait obstacle à 

son inscription sur les listes électorales ;  
- la personne de nationalité étrangère condamnée à une peine qui, lorsqu'elle est 

prononcée contre un citoyen français, fait obstacle à son inscription sur les listes 
électorales ;  

- la personne à l'encontre de laquelle a été prononcée une sanction d'inéligibilité à 
temps, notamment pour manquement grave à l'esprit sportif ;  

- la personne licenciée suspendue de toutes fonctions officielles. 
 

Les conditions générales d’éligibilité doivent être remplies à la date de 
déclaration de candidature. 
 

Est rejetée, la liste : 
 

- Ne comportant pas autant de candidats qu’il y a de sièges à pourvoir 
- Portant le nom d’une ou plusieurs personnes figurant sur une autre liste 
- Où ne figureraient pas, au minimum, des représentants pour chaque 

catégorie obligatoire 

La déclaration de candidature doit être adressée au Secrétariat du 
District par envoi recommandé, au plus tard 30 jours avant la date de 
l’Assemblée Générale, soit le 19 Août 2020 
 

Aucun retrait volontaire ou remplacement de candidat, ni aucun changement dans 
l’ordre de présentation de la liste n’est acceptée après la réception de la déclaration 
de candidature. 
Il est délivré un récépissé de candidature si les conditions de forme visées ci-dessus, 
et celles d’éligibilité, tant générales que particulières, sont remplies. 
Le refus de candidature doit être motivé. 

Coordonnées  
Siège Social et Adresse 
Postale : 
23 Rue Pied de Fond – B.P. 18312 
79043 NIORT CEDEX 9 

Accueil : 
BOUDREAULT Dominique 
LEGÉ Annie 
MAHAOUDI Hakim 
POIRAULT Jean-Luc 
Tel : 05.49.79.18.52 - Fax : 05.49.79.46.36 

Site officiel et E-Mail : 
Site : http://foot79.fff.fr 
e-mail : district@foot79.fff.fr 

Horaires d’ouverture :  
Du lundi au Jeudi : 8 h 00 – 17 h 00 
Vendredi : 8 h 00 – 17 h 00 de Novembre 
à Mars et 16 h 00 d’Avril à Octobre 
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ELECTION DU COMITE DE DIRECTION  
DU DISTRICT DES DEUX-SEVRES 

 
ASSEMBLEE GENERALE DU 18 SEPTEMBRE 2020 

 
 

DECLARATION DE CANDIDATURE DE LISTE 
 
 

A remplir par la tête de liste et à envoyer au District par courrier recommandé avec accusé de réception avant le Mercredi 19 Août 2020 à minuit, 
dernier délai, cachet de la poste faisant foi, à l’adresse indiquée dans l’appel à candidature.  
Les mentions suivantes doivent être indiquées sur l’enveloppe : « Election du Comité de Direction ». 
 
Je soussigné(e), Madame / Monsieur (rayer la mention inutile) 

 
NOM :   
  
Prénoms :  
 
Date de naissance :        Lieu de naissance :  
 
Adresse du domicile :  
 
Adresse électronique :   
 
Le cas échéant, nom de la liste :  
 
� Déclare, en tant que tête de liste, la candidature de la liste ci-jointe à l’élection du Comité de 
Direction du District des Deux-Sèvres 
 
� Conformément à l’article 4 des Statuts de la F.F.F., déclare sur l’honneur n'avoir fait l'objet 
 . d’aucune condamnation faisant obstacle à mon inscription sur les listes électorales, 
 . d'aucune sanction d'inéligibilité à temps,  
qui serait de nature à m’interdire d’être candidat(e) aux élections des instances fédérales 
 
Fait à               le  
 
Signature de la tête de liste :  
 
 
Rappel : les candidats inscrits sur la liste doivent remplir, à la date de déclaration de candidature, les conditions 
d’éligibilité définies à l’article 13.2.1 des Statuts du District. 
 
Par ailleurs, doivent être joints à la présente : 

→ La liste des membres dûment remplie et signée par chacun d’entre eux, 
→ Une déclaration de non-condamnation remplie par chacun des membres de la liste (nb - sauf le candidat tête 

de liste qui fait cette déclaration ci-dessus), 
→ Une copie de la pièce d’identité de chacun des membres de la liste, 
→ Tout justificatif afférent à une condition particulière d’éligibilité. 
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LISTE DES MEMBRES (page 1) 

 
 
Rappel : Cette liste doit obligatoirement comporter au moins un arbitre, un éducateur, une femme, un médecin 

 
 
 
 

 
NOM 

 
PRENOM 

 
N° LICENCE 
 (si membre 

individuel, fournir un 
justificatif) 

 
SIGNATURE 

 
Président 
N°1 
 

 
 

   

 
Vice-Président  
[le cas échéant] 
N°2 

 

    

 
Secrétaire Général  
N°3 
 

    

 
Trésorier 
N°4 
 

    

 
Arbitre 
N°5 
 

    

 
Educateur 
N°6 
 

    

 
Femme 
N°7 
 

    

 
Médecin 
N°8 
 

    

 
Membre 
N°9 
 

    

Membre 
N°10 
 
 

    

Membre 
N°11 
 

    

Membre 
N°12 
 

    

Membre 
N°13 
 

    

Membre 
N°14 
 

    

Membre 
N°15 
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LISTE DES MEMBRES (page 2) 

 
 

 
 

(2) 

 
NOM 

 
PRENOM 

 
N° LICENCE 
 (si membre 

individuel, fournir un 
justificatif) 

 
SIGNATURE 

 
Membre 
N°16 
 

 
 

   

 
Membre 
N°17 

 

    

 
Membre 
N°18 
 

    

 
Membre 
N°19 
 

    

 
Membre 
N°20 
 

    

 
Membre 
N°21 
 

    

 
Membre 
N°22 
 

    

 
Membre 
N°23 
 

    

 
Membre 
N°24 
 

    

Membre 
N°25 
 
 

    

Membre 
N°26 
 

    

Membre 
N°27 
 

    

Membre 
N°28 
 

    

Membre 
N°29 
 

    

Membre 
N°30 
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DECLARATION INDIVIDUELLE DE NON-CONDAMNATION DU CANDIDAT 
 
 
 
 

 
Je soussigné(e), 
 
Nom :  
 
Prénom :   
 
Date de naissance :        Lieu de naissance :  
 
Adresse :  
 
 
� Déclare me porter candidat(e) à l’élection du Comité de Direction du District des Deux-Sèvres, sur  
 
la liste     (nom de la liste le cas échéant) ______________________________________________       
 
ayant comme tête de liste M.  : ______________________________________________________ 
 
 
� Conformément à l’article 4 des Statuts de la F.F.F., déclare sur l’honneur n'avoir fait l'objet 
 . d’aucune condamnation faisant obstacle à mon inscription sur les listes électorales, 
 . d'aucune sanction d'inéligibilité à temps,  
qui serait de nature à m’interdire d’être candidat(e) aux élections des instances fédérales. 
 
 
Fait à : _________________________________ 
 
 
Le :   ___________________________________      
 
 
 
 ____________________________    
   
     (signature) 
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ADOPTION DU PROCES VERBAL DU DERNIER COMITE 

DIRECTEUR EN DATE DU 04 FEVRIER 2020 

 
 
 
 
PRESENTS 

 
Président : Mr. GUIGNARD Daniel 
Membres : Mmes LEMEE Elise - MORISSON Ginette - RULLIER Maryse 
MM. BANCHEREAU Gabriel - BAUDOUIN Gilles – BERTAUD Jean-Luc - DELAVAUD Bernard - DENIAU Jean-Paul – 
DESLIAS Jean-François – GAUVIN Francis – GODET Jean-Marie – GODET Jean-Pierre - GOUTTENEGRE Jean-Louis 
- GUILLON David – LAROCHE Pierre – LIAIGRE Alain – MALEN Jérôme - MASSE Jean-Yves - MAZURIE James - 
PARNAUDEAU Romain – PETIT Jean - PORCHER Michel – PRUNIER Jacky - ROUGER Alain - SABOURAULT André 
- SENARD Claude - 
 
EXCUSE 
Membres du Comité : Dr. ZACCHEO Emmanuel  

 

Le Procès-Verbal est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 

**** 

ORDRE DU JOUR  
 
Validations des classements Seniors 
 
Le Comité Directeur s’est réuni le mardi 21 Avril 2020 par voie électronique pour procéder à la validation des 
classements seniors 
Après vote, la décision est adoptée à l’unanimité des 27 votants.  

Point 1 – Les Compétitions (en annexe figurent les classements concernant les Seniors, ainsi que et les accédants et les 
rétrogradations à ce jour). 

 Le District des DEUX-SÈVRES prend acte des décisions du COMEX par son procès-verbal du 16 avril et du Procès-
Verbal du comité de la LFNA du 20 AVRIL 2020 et les transpose à ses compétitions. 

 

a) les compétitions du District sont arrêtées à la date du 13 mars 2020 (sauf pour le championnat de D5 où les 
classements sont arrêtés à l’issue de la phase de brassage) dans les conditions précisées par la décision du Comité 
Exécutif de la FFF sur le sort des compétitions actuellement suspendues du fait de l’épidémie de COVID-19 ; 

 

b) cette décision s’entend donc pour tous les championnats mais également pour toutes les coupes départementales  

 

c) la détermination des équipes qui accèdent à la division supérieure et des équipes qui sont reléguées en division 
inférieure se fait sur la base du classement arrêté au 13 mars 2020 (sauf D5), jour de la suspension officielle de toutes 
les compétitions, quel que soit le nombre de matches joués ; 

d) les classements s’établissent sous réserve d’éventuels litiges réglementaires et procédures disciplinaires en cours, 
auquel cas ces classements provisoires pourront être revus par le Comité de Direction avec, le cas échéant, de possibles 
conséquences en matière de promotions et rétrogradations ; 

PROCES VERBAL N°4 
04 

REUNION DU 21 AVRIL 
2020 

COMITE DIRECTEUR 
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e) Deux situations peuvent être distinguées : 

1ère situation : Les équipes ont toutes joué le même nombre de matches : la position au classement de chaque équipe 
est déterminée par son nombre de points ; 

2ème situation : Les équipes n’ont pas toutes joué le même nombre de matches : dans ce cas, afin de rétablir l’équité 
sportive, la position au classement de chaque équipe est déterminée par le quotient issu du rapport entre son nombre de 
points et son nombre de matches (quotient arrondi à la deuxième décimale après la virgule), étant précisé que les chiffres 
à prendre en compte, pour le nombre de points comme pour le nombre de matches, sont ceux intégrés au classement, ce 
qui veut notamment dire que les éventuels retraits de points et matches perdus par forfait ou par pénalité sont donc pris 
en compte dans ce calcul ; 

 

f)  Il n’est appliqué qu’une seule et unique relégation dans chaque championnat ou, s’il s’agit d’un championnat à 
plusieurs poules, dans chaque groupe dudit championnat. Cette unique relégation concerne l’équipe la moins bien 
classée de la poule, étant toutefois précisé que si dans cette poule, une ou plusieurs ont fait forfait général, seule la ou 
les équipes forfait général sont reléguées en division inférieure ; 

 

g)  Après application des règles communes exposées ci-avant, si des équipes se trouvent à égalité de points ou à égalité 
de quotient dans une poule ou si des équipes se trouvent à égalité de position entre des poules différentes au sein d’un 
même championnat, il sera fait application des règles de départage actuellement prévues dans les textes du District 79. 

 

h) Le Comité de Direction décide qu’aucun titre de champion ne sera décerné pour la saison 2019/2020, les 
championnats n’étant pas allés à leur terme, 

 

En conséquence de ce qui précède : 

Le Comité de Direction, 

- prenant acte des dispositions fédérales et de la circulaire reçue le 17 avril 2020; 

- regrettant l'impossibilité (comme demandé par les présidents de District de la LFNA) de maintenir dans leur division les 
équipes classées en dernière position (décision fédérale couplée à l’application de l’article 15-6 des Règlements 
Généraux de la LFNA) ; 

 

- le Comité de la LFNA a accordé une accession supplémentaire au District des DEUX-SÈVRES en R3 (de 2 
équipes nous passons à 3) 
Par rapport aux accessions prévues dans nos règlements, de ce fait, il y aura une accession supplémentaire de : 
D2 en D1 - D3 en D2 - D4 en D3 et D5 en D4. 
Il y aura également des possibilités d'accessions supplémentaires : Si des clubs fusionnent ou se mettent en 
sommeil. 
 

- souhaitant prendre les mesures les plus pertinentes afin que les compétitions de la saison 2020/2021 puissent se 
dérouler dans les meilleures conditions 

 

L’ensemble des décisions prises lors de cette réunion du Comité de Direction du District recevront application, sous 
réserve que les actes réglementaires leur servant de base légale ne soient pas annulés par le juge. En effet, les 
décisions prises par le Comité de Direction du District le 21 avril 2020 font application des règles posées par le Comité 
Exécutif de la FFF lors de sa réunion du 16 avril 2020. Comme toute décision administrative, la délibération du Comité 
Exécutif de la FFF est susceptible de recours devant les juridictions administratives compétentes. Si l’une ou plusieurs de 
ces règles posées par le Comité Exécutif de la FFF venaient à être annulées, les décisions prises par le Comité de 
Direction du District se retrouveraient dépourvues de base légale. Dans cette hypothèse, le District se verrait contrainte 
de les adapter afin de les mettre en conformité avec la décision de justice. 

Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel dans un 
délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la publication de la décision contestée) par lettre recommandée, 
télécopie ou courrier électronique. 
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CLOTURE DE LA REUNION 

Eu égard aux difficultés actuelles d’acheminement du courrier postal, il est conseillé de privilégier la voie électronique 
(juridique@lfna.fff.fr) 
 
 
LES CLASSEMENTS  DES COMPETITIONS DES JEUNES GARCONS ET FILLES AINSI QUE LE FUTSAL SENIORS 
VOUS SERONT COMMUNIQUÉS ULTÉRIEUREMENT          

 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président Daniel GUIGNARD lève la séance. 
 
 
 
 

La Secrétaire Générale Le Président 
Ginette MORISSON Daniel GUIGNARD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CLASSEMENT Saison 2019/2020 (Après calcul du Quotient) 
 

N° Equipes D1 Quotient Points Joués  
  

1 Pays Maixentais 2,000 24 12 Accède en R3 

2 Pays de l'Ouin 1,750 21 12 Accède en R3 

3 Pays Mellois 1,750 21 12 Accède en R3 

4 Vrines 1,727 19 11  
5 Pays Argentonnais 1,667 20 12  
6 Bressuire Fc (3) 1,545 17 11  
7 Frontenay Symphorien 1,333 16 12  
8 St Pierre Echaubrognes 1,300 13 10  
9 Ardin 1,182 13 11  
10 Combranssière 0,833 10 12  
11 Vasles 0,636 7 11  
12 Courlay 0,167 2 12 Descend en D2 
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1 Airvo St Jouin 2,273 25 11 Accède en D1 

2 Nueillaibiers 2 1,917 23 12  
3 Louzy 1,900 19 10  
4 Gati Foot 1,900 19 10  
5 Beaulieu Breuil 1,667 20 12  
6 Vrère 1,500 18 12  
7 Buslaurs Thireuil 1,500 15 10  
8 Cerizay Co 2 1,400 14 10  
9 Chanteloup Chapelle 1,364 15 11  
10 Pinbrecières 1,000 12 12  
11 Mahorais A.C.S 0,600 6 10  
12 Terves 2 0,100 1 10 Descend en D3 

 
 
 

N° Equipes D2 Sud Quotient Points Joués  
 
 

 

1 A.V. 79 2,455 27 11 Accède en D1 

2 St Aubin le Cloud 2,200 22 10 Accède en D1 

3 Pays Thénezéen 1,917 23 12  
4 Mauzé / Mignon 1,545 17 11  
5 Val de Boutonne 1,545 17 11  
6 La Crêche 1,250 15 12  
7 Beauvoir 1,182 13 11  
8 Aiffres 2 1,091 12 11  
9 Lezay 1,083 13 12  
10 Boutonnais Fc 0,833 10 12  
11 Chauray Fc 3 0,750 9 12  
12 Pays Mellois 2 0,727 8 11 Descend en D3 

 
 

N° Equipes D3 poule A Quotient Points Joués  
 
 

1 Cerizay Portugais 2,167 26 12 Accède en D2 

2 Moncoutant 2 2,091 23 11  
3 Comores Fc 2,000 22 11  
4 S.C. A.L.-M.C. 1,727 19 11  
5 Voulmentin St Aubin 1,583 19 12  
6 Chiché 1,545 17 11  
7 St Amand S/ Sèvre 1,455 16 11  
8 Pays Argentonnais 2 1,333 16 12  
9 Pays de l'Ouin 2 1,333 16 12  

10 Bocage Es 1,333 16 12  
11 Chanteloup Chapelle 2 0,545 6 11  
12 Aubinrorthais 2 -0,083 -1 12 Descend en D4 

N° Equipes D2 Nord Quotient Points Joués  
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1 Le Tallud 2 2,778 25 9 Accède en D2 

2 St Varent Pierre. 2 2,455 27 11  
3 Thouars 3 2,250 27 12  
4 St Jean Missé 2,000 24 12  
5 Coulonges Th. 2,000 22 11  
6 Mauzé Rigné 1,400 14 10  
7 Fayenoirterre 1,333 16 12  
8 St Cerbouillé 2 1,167 14 12  
9 Parthenay Port. 0,727 8 11  
10 Airvo St Jouin 2 0,636 7 11  
11 Brion 0,500 6 12  
12 Vergentonnaise 0,364 4 11 Descend en D4 

 
 
 

N° Equipes D3 poule C Quotient Points Joués  
 

1 Gatine Sud Fc 2,444 22 9 Accède en D2 

2 Champdepamplie 2,200 22 10  
3 Parthenay Viennay 2 2,000 20 10  
4 Niort St Liguaire 3 2,000 20 10  
5 Venise Verte 1,545 17 11  
6 Niort St Florent 3 1,455 16 11  
7 Avenir Autize 1,400 14 10  
8 Chauray Fc 4 1,300 13 10  
9 Augé Azay le Brulé 1,000 10 10  
10 Ardin 2 0,800 8 10  
11 Echiré St Gelais 3 0,545 6 11  
12 Bessines Asptt 0,500 5 10 Descend en D4 

 
 
 
 
 

N° Equipes D3 poule D Quotient Points Joués  
 
 
 

1 Ht Val de Sèvre 2,417 29 12 D2 

2 Brulain 2,333 28 12  
3 Niort Souché 1,750 21 12  
4 Celles Verrines 2 1,700 17 10  
5 St Martin les Melle 1,500 18 12  
6 Pays Maixentais 2 1,250 15 12  
7 US CCS 1,182 13 11  
8 Exireuil 1,100 11 10  
9 Vouillé 79 Stade 2 1,091 12 11  
10 Mougon 1,091 12 11  
11 Boutonnais Fc 2 0,900 9 10  
12 Souvigné St Martin 0,455 5 11 D4 

 
 
 

N° Equipes D3 poule B Quotient Points Joués  
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N° Equipes D4 poule A Quotient Points Joués  
 
 

1 Nueillaubiers Fc 3 2,182 24 11 Accède en D3 

2 Cerizay Co 3 2,167 26 12  
3 Montravers 2,091 23 11  
4 St Amand S/ Sèvre 2 1,500 18 12  
5 Combranssière 2 1,500 18 12  
6 St Pierre Echaubro. 2 1,333 16 12  
7 Voulmentin St Aubin 2 1,333 16 12  
8 Genneton 1,273 14 11  
9 Beaulieu Breuil 2 1,250 15 12  
10 Pays Argentonnais 3 1,091 12 11  
11 Pinbrecières 2 0,636 7 11  
12 Pays de l'Ouin 3 0,182 2 11 Descend en D5 

 
 
 

N° Equipes D4 poule B Quotient Points Joués  
 
 
 

1 Moncoutant 3 2,636 29 11  
2 Bressuire Clnc 2,182 24 11 Accède en D3 

3 Louzy 2 2,182 24 11  
4 Vrère 2 2,182 24 11  
5 Vrines 2 2,167 26 12  
6 St Sauveur 2 1,545 17 11  
7 Clazay 1,500 18 12  
8 Lutaizien Oiron 1,083 13 12  
9 Courlay 2 1,000 12 12  
10 Coulonges Th. 2 0,364 4 11  
11 Mauzé Rigné 2 0,333 4 12  
12 Faye Noirterre 2 0,000 0 12 Descend en D5 

 
 
 

N° Equipes D4 poule C Quotient Points Joués  
 

1 Le Tallud 3 2,400 24 10 Accède en D3 

2 Pays Thénezéen 2 2,333 28 12  
3 Boismé Clessé 1,727 19 11  
4 Vasles 2 1,667 20 12  
5 Pompaire Loges 1,583 19 12  
6 St Aubin le Cloud 2 1,455 16 11  
7 Chatillon 1,167 14 12  
8 Parthenay Viennay 3 1,000 12 12  
9 Amailloux 0,900 9 10  
10 Breuil Bernard 0,818 9 11  
11 Assais 0,667 8 12  
12 Neuvy Bouin 0,636 7 11 Descend en D5 
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N° Equipes D4 poule D Quotient Points Joués  
 
 
 

1 Avenir 79 2 2,444 22 9 Accède en D3 

2 Venise Verte 2 2,222 20 9  
3 Gatine Sud Fc 2 2,000 20 10  
4 Champdepamplie 2 1,667 15 9  
5 Gati Foot 2 1,556 14 9  
6 Echiré St Gelais 4 1,375 11 8  
7 Niort Ste Pezenne 1,167 7 6  
8 Fenioux 0,889 8 9  
9 Buslaurs Thireuil 2 0,889 8 9  
10 Ardin 3 0,500 4 8  
11 St Maixent de beugné 0,500 4 8  
12 Niort Portugais 2 FG 0 0 Descend en D5 

 
 

 

N° Equipes D4 poule E Quotient Points Joués  
 

1 Niort Clou Bouchet 2,545 28 11 Accède en D3 

2 Aiffres 3 2,100 21 10  
3 La Crêche 2 1,900 19 10  
4 Cherveux 1,818 20 11  
5 Mauzé Mignon 2 1,583 19 12  
6 Fors 1,545 17 11  
7 Ste Néomaye Romans 1,250 15 12  
8 Prahecq 1,167 14 12  
9 Paludéen Fc 1,091 12 11  
10 Frontenay Symphor 2 1,083 13 12  
11 Lambon Us 0,667 8 12  
12 Niort Souché 2 0,333 4 12 Descend en D5 

 
 
 
 

N° Equipes D4 poule F Quotient Points Joués  
 
 

1 Val de Boutonne 2 2,667 24 9 Accède en D3 

2 Clussais 2,545 28 11  
3 Périgné 2,400 24 10  
4 Beauvoir 2 1,636 18 11  
5 Boutonnais Fc 3 1,583 19 12  
6 Pays Mellois 3 1,500 15 10  
7 Exoudun 1,364 15 11  
8 Celles Verrines 2 1,200 12 10  
9 Ht Val de Sèvre 2 0,909 10 11  
10 St Romans les Melle 0,800 8 10  
11 S.V.C.M. AV. 0,600 6 10  
12 Pamproux 0,364 4 11 Descend en D5 
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N° Equipes D5 poule A Quotient Points Joués  
 
 

1 St Sauveur 3 2,200 22 10  
2 Cerizay Portugais 2 2,200 22 10 Accède en D4 

3 Mahorais A.C.S. 2 2,111 19 9  
4 Nueillaubiers 4 2,100 21 10  
5 Voulmentin St Aubin 3 1,800 18 10  
6 Beaulieu Breuil 3 1,273 14 11  
7 Pays Argentonnais 4 1,100 11 10  
8 St Amand / Sèvre 3 1,100 11 10  
9 Aubinrorthais 3 0,800 8 10  
10 Combranssière 3 0,778 7 9  
11 Brion/Vrère 2 0,400 4 10  
12 Pinbrecières 3 0,364 4 11 D5 

 
 

N° Equipes D5 poule B Quotient Points Joués  
 

1 St Jean Missé 2 2,778 25 9 Accède en D4 

2 Vrére 3 2,250 18 8  
3 St Varent Pierregeay 3 2,111 19 9  
4 Louzy 3 2,111 19 9  
5 St Cerbouillé 3 2,000 18 9  
6 Vergentonnaise 2 1,889 17 9  
7 Vrines 3 1,875 15 8  
8 St Jean Missé 3 1,125 9 8  
9 Lutaizien Oiron 2 0,750 6 8  
10 Coulonges Th. 3 0,222 2 9  
11 Mauzé Rigné 3 -0,111 -1 9  
12 Vergentonnaise 3 -0,111 -1 9  

 
 
 
 

N° Equipes D5 poule C Quotient Points Joués  
 
 

1 Comores Fc 2 2,500 20 8 Accède en D4 

2 S.C. A.L.-M.C. 2 2,375 19 8 Accède en D4 

3 Bocages Es 2 2,125 17 8  
4 Boismé Clessé 2 2,000 16 8  
5 Moncoutant 4 1,714 12 7  
6 St Aubin Le Cloud 3 1,250 10 8  
7 Chanteloup Chapelle 3 1,222 11 9  
8 Chiché 2 1,125 9 8  
9 Gati Foot 3 0,714 5 7  
10 Amailloux 2 -0,143 -1 7  
11 Courlay/Terves 3 -0,125 -1 8  
12 Clazay/Bocage 2 FG 0 0  

 



14 OFFICIEL – LFNA FOOT – DEUX SEVRES          Jeudi 11 Juin  2020 - N° 28 

N° Equipes D5 poule D Quotient Points Joués  
 
 

1 Pays Thénezéen 3 2,500 25 10  
2 Vasles Us 3 2,444 22 9  
3 Boussais 2,000 20 10  
4 Airvo St Jouin 3 1,778 16 9  
5 Pays Thénezéen 4 1,667 15 9  
6 St Martin du Fouilloux 1,444 13 9  
7 Boismé Clessé 3 1,333 12 9  
8 Gourgé/St Loup 1,111 10 9  
9 Chatillon 2 0,889 8 9  
10 Assais 2 0,667 6 9  
11 Chiché 3 0,429 3 7  
12 Parthenay Port/Tallud 2 0,222 2 9  

 
 
 

N° Equipes D5 poule E Quotient Points Joués  
 
 
 
 

1 A.V. 79 3 2,750 22 8 Accède en D4 

2 Buslaurs Thireuil 3 2,167 13 6  
3 Avenir Autize 2 2,000 16 8  
4 Avenir Autize/Ardin 3 1,375 11 8  
5 Ste Ouenne 1,375 11 8  
6 Echiré St Gelais 5 1,250 10 8  
7 Niort Ste Pezenne 2 1,125 9 8  
8 Gati Foot 4 0,750 6 8  
9 S.C. A.L.-M.C. 3 0,667 4 6  
10 Pompaire/Sud Gat. 2 0,333 2 6  
11 Beugnon/Béceleuf FG 0 0  
12 Beugnon/Béceleuf 2 FG 0 0  

 
 

 
 
 
 

 
 

1 Vouillé 79 Stade 3 2,750 22 8 Accède en D4 

2 Aiffres 4 1,900 19 10  
3 Brulain 2 1,900 19 10  
4 Mougon 2 1,818 20 11  
5 Prahecq 2 1,800 18 10  
6 Arçais 1,667 15 9  
7 Venise Verte 3 1,222 11 9  
8 Bessines Asptt 2 1,222 11 9  
9 Fors 2 1,091 12 11  
10 Frontenay Symphor 2 0,778 7 9  
11 Beauvoir 3 0,636 7 11  
12 Ste Ouenne 2 -0,143 -1 7  

N° Equipes D5 poule F Quotient Points Joués  
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N° Equipes D5 poule G Quotient Points Joués  
 
 
 

1 Amicale St Martin 3,000 24 8 Accède en D4 

2 Ste Néomaye Rom. 2 2,100 21 10  
3 Pays Maixentais 3 1,889 17 9  
4 Fomperronmenigoute 1,778 16 9  
5 Ste Eanne 1,667 15 9  
6 Exireuil 2 1,250 10 8  
7 AV. 79 4 1,250 10 8  
8 Lezay 3 1,125 9 8  
9 Augé Azay Brulé 2 1,000 8 8  
10 Us Ccs 2 0,778 7 9  
11 Exoudun 2 0,111 1 9  
12 Lambon Us 2 0,111 1 9  

 
 
 

N° Equipes D5 poule H Quotient Points Joués  
 
 

1 Sauzéen Usa 3,000 24 8 Accède en D4 

2 Périgné 2 2,667 24 9  
3 Lezay Us 2 2,500 20 8  
4 Val de Boutonne 3 1,500 12 8  
5 Limalonges 1,500 12 8  
6 Paizay le Tort 1,125 9 8  
7 Clussais 2 1,111 10 9  
8 Rom 0,750 6 8  
9 Loubigné 0,750 6 8  
10 Paizay/Svcm/Smar 2 0,429 3 7  
11 Sauzéen Usa 2 0,286 2 7  
12 Limalonges 2 FG 0 0  

 



16 OFFICIEL – LFNA FOOT – DEUX SEVRES          Jeudi 11 Juin  2020 - N° 28 

 
 
 
 
 
 
PRESENTS 
 
Président : Mr. GUIGNARD Daniel 
Membres : Mmes LEMEE Elise - MORISSON Ginette - RULLIER Maryse    
MM. BANCHEREAU Gabriel - BAUDOUIN Gilles – BERTAUD Jean-Luc -  DELAVAUD Bernard - DENIAU Jean-Paul – 
DESLIAS Jean-François – GAUVIN Francis – GODET Jean-Marie – GODET Jean-Pierre - GOUTTENEGRE Jean-Louis 
–- GUILLON David – LAROCHE Pierre – LIAIGRE Alain - MALEN Jérôme – MASSE Jean-Yves - MAZURIE James - 
PARNAUDEAU Romain – PETIT Jean - PORCHER Michel – PRUNIER Jacky -  ROUGER Alain - SABOURAULT André 
– SENARD Claude – Dr. ZACCHEO Emmanuel  
Invité : Mr. BODIN Dany 
 
EXCUSES : 
C.T.D.: Mr. GRIMPRET Christophe  
Membres Cooptés : 
Mme GOUTTENEGRE Nelly 
MM. BONNET Franck - DESLANDES Jacques - OUVRARD Jacques - PROUST Jérôme - SENECHAULT Stéphane – 
THIBAUD Jean-Luc    
Chargés de Mission : 
MM.  BARRET Elie - GOUDEAU René – LACROIX Pierre - ROUSSEAU Jean-Jacques 
 
 

***** 
 
 Le Comité Directeur s’est réuni le mardi 12 mai 2020 par voie électronique.  
 
 

 
ADOPTION DU PROCES VERBAL DU DERNIER COMITE DIRECTEUR EN DATE DU 24 AVRIL 2020 

 
 
Le Procès-Verbal n° 04 du 24 Avril 2020 est adopté à l’unanimité. 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 
  Ø Homologation des Classements de Championnat Futsal 
 
  Ø Validation des demandes de Projet de Fusion de clubs et Mise en sommeil club 
 
 
 
 
 
 

PROCES VERBAL N°5 REUNION DU 12 MAI 2020 

COMITE DIRECTEUR 
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HOMOLOGATION DES CLASSEMENTS FUTSAL 

 
 
 
BILAN DU CHAMPIONNAT 
Conformément aux directives de la FFF, les championnats sont arrêtés au 13 mars. Les classements sont effectués au 
quotient (point/nombre de match) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LES MONTEES ET DESCENTES :  
 
Tys Futsal Club 1 descend 
Avenir 79 et Ex-Tension Echiré montent en D1  
Toutes les autres équipes seront en phase brassage la saison prochaine lors de la première phase.  
 
A noter : Aucun titre de Champion ne sera décerné pour la saison 2019-2020, les championnats n’étant pas allés à leur 
terme.  
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DEMANDES DE FUSION CLUBS ET MISE EN SOMMEIL CLUB 

 
 
 
 
 
 
 
 
DEMANDES DE FUSION 
 
FC Clazay et ES Bocage 
Avis favorable du Comité Directeur – Le nom du club porté par cette fusion sera : Football Club Clazay Bocage (FCCB). 
Transmis à la Ligue Nouvelle Aquitaine pour homologation. 
 
US Combranssière et ES Pinbrécières  
Avis favorable du Comité Directeur – Le nom du club porté par cette fusion sera : Inter Bocage Football Club. 
Transmis à la Ligue Nouvelle Aquitaine pour homologation. 
 
ES Chanteloup Chapelle et US Courlay avec rattachement du Groupement Avenir Sèvre Bocage 
Avis favorable du Comité Directeur. – Le nom du club porté par cette fusion sera : FC 3C 
Transmis à la Ligue Nouvelle Aquitaine pour homologation. 
 
Des clubs de L’US Fenioux et AS Beugnon Béceleuf Faye 
Avis favorable du Comité Directeur – Le nom du club porté par cette fusion sera : Football Club Plaine Gâtine (FCPG) 
Transmis à la Ligue Nouvelle Aquitaine pour homologation. 
 
 
MISE EN SOMMEIL 
 
Le club de St Pierre des Echaubrognes nous informe de sa mise en sommeil pour la saison 2020/2021 – Le Comité en 
prend bonne note.  
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président Daniel GUIGNARD lève la séance. 
  
 
 
 
  La Secrétaire Générale             Le Président 
  Ginette MORISSON              Daniel GUIGNARD 
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PRESENTS 
Président : Mr. GUIGNARD Daniel 
Membres : Mmes LEMEE Elise - MORISSON Ginette - RULLIER Maryse    
MM. BANCHEREAU Gabriel - BAUDOUIN Gilles – BERTAUD Jean-Luc - DELAVAUD Bernard - DENIAU Jean-Paul – 
DESLIAS Jean-François – GAUVIN Francis – GODET Jean-Marie – GODET Jean-Pierre - GOUTTENEGRE Jean-Louis 
GUILLON David – LAROCHE Pierre - LIAIGRE Alain - MALEN Jérôme – MASSE Jean-Yves - MAZURIE James - 
PARNAUDEAU Romain – PETIT Jean - PORCHER Michel – PRUNIER Jacky -  ROUGER Alain - SABOURAULT André - 
SENARD Claude – Dr. ZACCHEO Emmanuel  
Invité : Mr. BODIN Dany 
 

***** 
  
Le Comité Directeur s’est réuni le mardi 26 mai 2020 par voie électronique 
 
 

ADOPTION DU PROCES VERBAL DU DERNIER COMITE DIRECTEUR EN DATE DU 12 MAI 2020 
  

Le Procès-Verbal est adopté à l’unanimité.  
 
 
 

VALIDATION DES MONTEES ET DESCENTES DE D1 A D5  
SUITE AUX FUSIONS ET MISE EN SOMMEIL DE CLUB 

  
 
Fusions et Mise en sommeil effectives pour la saison 2020/2021 : 
 
Mise en sommeil du club de : St Pierre des Echaubrognes   
 
Fusion des clubs de Combranssière et de Pinbrecières :  
Le club issu de cette Fusion évoluera sous l’entité : Interbocage Fc  
 
Fusion des clubs de Chanteloup Chapelle et de Courlay avec rattachement du Groupement Avenir Sèvre Bocage :   
Le club issu de cette Fusion évoluera sous l’entité : FC3C 
 
Fusion des clubs du FC Clazay et de l’ES Bocage :  
Le club issu de cette Fusion évoluera sous l’entité : FC Clazay/Bocage 
 
Fusion des clubs de Fenioux et de Beugnon/Béceleuf/Faye :  
Le club issu de cette Fusion évoluera sous l’entité : FC Plaine/Gatine (FCPG) 
 
 
Conséquences pour les accessions : 
 
Mise en sommeil du club de St Pierre des Echaubrognes :  
- Nous perdons 2 équipes dans nos championnats : (une D1 et une D4) 
- Actuellement en D2 poule Nord : Neuillaubiers (2) accède en D1  
- Actuellement en D3 poule B : St Varent Pierregeay (2) accède en D2 
- Actuellement en D4 poule F : Clussais accède en D3 
 
Fusion des clubs de Combranssière et de Pinbrecières :  
- Nous perdrons une équipe dans notre championnat de D4 

PROCES VERBAL N°6 REUNION DU 26 MAI 2020 

COMITE DIRECTEUR 
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Fusion des clubs de Chanteloup Chapelle et Courlay :  
- Suite à cette fusion nous devons faire accéder 1 équipe supplémentaire dans notre championnat de D2 
- Actuellement en D3 poule D : Brulain accède en D2 
- Actuellement en D4 poule C : Pays Thénezéen (2) accède en D3 
- Actuellement en D5 poule D : Pays Thénezéen (3) accède en D4 
 
Suite à ces mouvements de clubs : Nous devons procéder à deux accessions supplémentaires de D5 en D4: 
 
Fusion des clubs de Bocage Es et Clazay : Sans incidences pour nos championnats 
 
Fusion des clubs de Fenioux et Beugnon/Béceleuf/Faye : Sans incidences pour nos championnats 
 
 

««««« 
 
 

MONTEES – DESCENTES  FIN DE SAISON 2019/2020 
Avec 3 montées en R3 et une descente de R3 

 
 

     DEPARTEMENTAL 1  
 
 Vient de R3             Accèdent en R3 
 
 Echiré St Gelais (2)          Pays Maixentais 
 
 Vient de D2             Pays de l’Ouin  
 
 Airvo St Jouin            Pays Mellois 
 
 Avenir 79              Descendent en D2 
 
 St Aubin le Cloud           Courlay 
 
 Nueillaubiers (2)           St Pierre Echaubrognes (Sommeil) 
 
 

 
 

       DEPARTEMENTAL 2 
 
 Vient de D1            Accèdent en D1 
 
 Courlay             Airvo St Jouin 
 
 Vient de D3            A.V. 79 
  
 Cerizay Portugais          Nueillaubiers (2)   
   
 Le Tallud (2)            St Aubin Le Cloud 
 
 Gatine Sud Fc        
                Descendent en D3 
 Ht Val de Sèvre 
                Terves 2  
 St Varent Pierregeay (2) 
                Pays Mellois 2 
 Brulain  
                Fusion FC3C moins une équipe 
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       DEPARTEMENTAL 3 
 Vient de D2            Accèdent en D2  
 
 Terves (2)            Cerizay Portugais 
 
 Pays Mellois (2)          Le Tallud (2) 
 
 Vient de D4            Gatine Sud Fc 
  
 Nueillaubiers (3)          Ht Val de Sèvre 
 
 Bressuire Clnc           St Varent Pierregeay (2) 
 
 Le Tallud (3)            Brulain 
 
 A.V. 79 (2)        
                Descendent en D4 
 Niort Clou Bouchet 
                Aubin Rorthais (2) 
 Val de Boutonne (2) 
                Vergentonnaise 
 Clussais 
                Bessines Asptt 
 Pays Thénezéen (2) 
                Souvigné St Martin 
 

 

      
       DEPARTEMENTAL 4 
 
 

 Vient de D3            Accèdent en D3   
 
 Aubinrorthais (2)          Nueillaubiers (3) 
 
 Vergentonnaise           Bressuire Clnc 
 
 Bessines Asptt           Le Tallud (3) 
 
 Souvigné St Martin          A.V. 79 (2) 
   
 Vient de D5            Niort Clou Bouchet 
 
 Cerizay Portugais (2)         Val de Boutonne (2) 
 
 St Jean Missé (2)          Clussais 
   
 Comores Fc (2)           Pays Thénezéen (2) 
 
 S.C. A.L.-M.C. (2)       
                Descendent en D5 
 A.V. 79 (3) 
                Pays de l’Ouin (3) 
 Vouillé 79 Stade (3) 
                Faye Noirterre (2) 
 Amicale St Martin 
                Neuvy Bouin 
 Sauzéen Usa 
                Niort Portugais (2) 
 Pays Thénezéen (3) 
                Niort Souché (2) 
 Lezay (2) 
                Pamproux 
 St Varent Pierregeay (3) 
  
 Mahorais A.C.S (2) 
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VALIDATION DES CLASSEMENTS JEUNES 
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ACCEDENT AUX CHAMPIONNATS REGIONAUX 
PARTHENAY V. (U14 et U16 R2),  
NIORT ST FLORENT (U 16 R2),  
SAM SCAL MC (U14),  
CHAURAY (U18 R2)  
LE TALLUD (U18 R2). 
 

««««« 
 
Le Comité Directeur valide les classements et les montées et descentes de la saison 2019-2020. 
 
 
 

CLOTURE DE LA REUNION 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président Daniel GUIGNARD lève la séance. 
  
 
 
 
  La Secrétaire Générale            Le Président 
  Ginette MORISSON            Daniel GUIGNARD 
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COMMISSION STATUT DE L’ARBITRAGE 

 
REUNION DU 03 JUIN 2020                PROCES VERBAL N° 02 

 
 
Président : Mr. SENARD Claude 
Secrétaire : Mr. OUVRARD Jacques 
Membre présent : Mr. BERTAUD Jean Luc, DEVANNE Yannick, LACROIX Nicolas, GABORIT Joël, GUILLON David,  
 

********* 
 

 
Situation des clubs arrêtée au 03 Juin 2020 

 
 
Nous vous rappelons qu’en ce qui concerne l'utilisation des joueurs mutés pour la saison 2019/2020, les clubs doivent 
obligatoirement faire référence à la liste publiée sur le site du District (rubrique Documents généraux/Arbitrage), ainsi 
qu'aux divers procès-verbaux de réunions de la Commission départementale du Statut de l'Arbitre. Cette liste ne peut 
plus être modifiée à ce jour.  
  
Nous publions donc ci-dessous la liste des clubs en infraction avec le statut de l'arbitrage arrêtée exceptionnellement au 
03 juin 2020.  
  
Nous vous rappelons qu'outre les sanctions financières réglementaires, les sanctions sportives suivantes sont 
applicables :  
  
3ème année d'infraction : interdiction d'accession dès la fin de cette saison 2019/2020 et six joueurs mutés en moins en 
équipe A dès le début de la saison 2020/2021.  
  
2ème année d'infraction : quatre joueurs mutés en moins en équipe A dès le début de la saison 2020/2021.  
   
1ère année d'infraction : deux joueurs mutés en moins en équipe A dès le début de la saison 2020/2021.  
  
Cette liste a été établie en fonction des demandes de licences arbitres effectuées par les clubs, via FOOTCLUBS, ainsi 
que des décisions de la Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage concernant l’article 34 des Règlements 
Généraux.  
  
Cette publication peut être contestée par les clubs sous forme d'un appel réglementaire auprès de la Commission 
Régionale d'appel dans les 7 jours suivants cette publication (Article 30.3 des Règlements Généraux de la Ligue.).  
  
Le nombre de rencontres prévu à l’article 34 du statut de l’arbitrage est fixé à 16 (dont 8 pendant les matchs retours). Ce 
nombre est réduit à 6 rencontres pour les arbitres stagiaires nommés avant le 31 janvier de la saison en cours. 
 

Cependant en application de la directive du COMEX du 03 avril 2020, concernant l’arrêt des compétitions 
qui stipule que : « si un arbitre n'a pas pu réaliser, en raison de la situation sanitaire, le nombre minimum de 
matchs qui lui est imposé, il couvrira quand même son club. Il en est de même pour les candidats arbitres en 
cours d’examen pratique », la Commission a décidé d’appliquer cette consigne et que la situation définitive est 
celle arrêtée au 31 janvier 2020 à savoir : 
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2ème Division : 
 

- E.S. PINBRECIERES : Manque 1 arbitre - 3ème année  d’infraction - 150 € d’amende  
 
3ème Division :  
 

- A.S. AUGE AZAY LE BRULE : Manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction – 50 € d’amende 
 

- COMORIENS BRESSUIRE : Manque 1 arbitre – 2ème année d’infraction – 100 € d’amende 
 

- U.S. VERGENTONNAISE : Manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction – 50 € d’amende 
 
4ème Division :  
 

- LAMBON : Manque 1 arbitre – 1ère année d’infraction – 50 € d’amende 
 

- A.S. PERIGNE : Manque 1 arbitre – 2ème année d’infraction – 100 € d’amende 
 

- STE NEOMAYE ROMANS : Manque 1 arbitre – 2ème année d’infraction – 100 € d’amende 
 

- ENT. GENNETON : Manque 1 arbitre – 2ème année d’infraction – 100 € d’amende 
 

- U.S. CLOU BOUCHET : Manque 1 arbitre – 2ème année d’infraction – 100 € d’amende  
 

- F.C. CHATILLON : Manque 1 arbitre – 2ème année d’infraction – 100 € d’amende 
 

- Ste An.  S.C. NEUVY BOUIN : Manque 1 arbitre – 2ème année d’infraction – 100 € d’amende 
 
 
 
 
 
 

 
     Le Président              Le Secrétaire 
     Claude SENARD                  Jacques OUVRARD 
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Réunion Restreinte du 09 Juin 2020 
Procès-Verbal n° 31 

 
Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membres Présents : MM. BANCHEREAU Gabriel – PRUNIER Jacky  
 
 
 
 Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires 
 dans un délai de 10 jours à compter du lendemain de la notification. 
 Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 seront débités du compte du club appelant. 
 Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs. 
 
 
 

««««« 
 

Le Procès-Verbal n° 30 du 19 mars 2020  est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 

 
COURRIERS 

 
Du club de St Pierre des Echaubrognes 
Nous informant de la mise en sommeil du club pour la saison 2020-2021. 
Pris note 
 
Du club de Buslaurs Thireuil 
* Demande pour jouer ses rencontres sur le terrain de St Hilaire de Voust (Vendée) pour la saison 2020-2021 
Une réponse a été faite au club 
 
* Demande pour évoluer en poule Sud de D2 pour la saison 2020-2021 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club. 
 
Du club de Le Tallud 
Demande pour évoluer en D3 poule B pour la saison 2020-2021 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club. 
 
Du club de St Aubin le Cloud 
Demande pour évoluer dans la même poule en D4 pour la saison 2020-2021 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club. 
 
Du club de Vouillé 
Demande que leur équipe de D3 reste dans la même poule et que leur D4 évolue dans l’équivalence de la poule F pour 
la saison 2020-2021 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club. 
 
Du club de Niort Souché 
Demande que leur équipe de D3 reste dans la même poule (D) pour la saison 2020-2021.  
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club. Pour le lever de rideau, le club devra 
le préciser lors de ses engagements sur Footclub. 
Du club d’Exireuil 
Demande que leur équipe de D3 évolue en poule D pour la saison 2020-2021 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club. 

 
COMMISSION SPORTIVE 

LITIGES ET CONTENTIEUX 
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Du club de la Venise Verte 
Demande que leur équipe de D3 évolue en poule D pour la saison 2020-2021 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club. 
 
Du club d’Airvault St Jouin 
Demande que leur équipe de D3 évolue dans le groupe du Nord (Thouars) pour la saison 2020-2021 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club. 
 
Du club de Chiché  
Demande que leur équipe de D3 évolue dans la poule du Thouarsais pour la saison 2020-2021 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club. 
 
Du club de Pays Maixentais  
Demande que leur équipe de D3 évolue dans la poule du Mellois pour la saison 2020-2021 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club. 
 
 
 
 
 
 
 
    Le Secrétaire            Le Président 
    Jean-Marie GODET         Gilles BAUDOUIN 
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NOS PARTENAIRES 

 



33 OFFICIEL – LFNA FOOT – DEUX SEVRES          Jeudi 11 Juin  2020 - N° 28 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pratiquer en partie le football est à nouveau possible. La FFF propose deux guides pratiques pour aider les 
clubs et les établissements scolaires à retrouver les terrains dans le respect des règles sanitaires en 
vigueur. 

La FFF a, depuis le début de cette crise, placé la santé au premier plan en préconisant l’arrêt des activités des 
clubs et des compétitions dès le 13 mars dernier. À ce jour, la pratique normale du football (entraînement collectif, 
matches…) n’a pas encore été autorisée par le gouvernement dans le cadre des règles sanitaires mises en place 
pour lutter contre la pandémie du covid-19. 
Mais il est à nouveau possible de reprendre l’activité football, sous la forme d’une pratique adaptée respectant 
scrupuleusement les mesures de distanciation et les gestes « barrière ». Pour y voir plus clair et organiser sans 
risque cette pratique, les directions de la FFF (Direction technique nationale, Direction médicale) ainsi que la Ligue 
du Football Amateur et le Fondaction du Football ont ainsi réalisé, en étroite relation avec le ministère de 
l’Éducation nationale et de la Jeunesse et du ministère des Sports, deux guides pratiques et de conseils pour aider 
les clubs et les établissements scolaires à retrouver les terrains en sécurité et dans la sérénité. 
Le guide « Reprise d’activité dans les clubs de football » sera utile pour faciliter la reprise de la pratique sur les 
terrains dans les clubs qui le souhaiteront. Il rassemble les informations à connaître, les mesures et règles à mettre 
en place ainsi que des conseils pour organiser des ateliers avec et sans ballon pour toutes les catégories d’âge, 
des U7 aux U18. 

Guide d’appui à la reprise d’activité dans les clubs de football 
Le guide « Reprise des activités physiques et sportives au sein du milieu scolaire » s’inscrit dans le dispositif 
gouvernemental « 2S2C » (sport, santé, civisme, culture). Il permet aux éducateurs de clubs de déployer dans les 
établissements un outil adapté aux conditions sanitaires actuelles. 

Guide d’appui à la reprise des activités physiques et sportives au sein du milieu scolaire 

LES BONS CONSEILS À AFFICHER 
Pour une reprise d’activité en sécurité, la FFF a aussi édité quatre affiches de conseils pratiques et simples 
à mettre en œuvre, à destination des clubs et de leurs licencié(e)s, à télécharger : 
§ Activités de reprise proposées des enfants aux adultes ; 
§ Aménagements pour accéder aux installations sportives ; 
§ Recommandations pour l’organisation de la pratique ; 
§ Les bons comportements à adopter pour la reprise dans votre club. 

 

 
AVIS AUX CLUBS  

 


